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I N F O R M A T I O N S   C O M M U N A L E S  
 

N°4 - avril 2023 
 
 

Nouveau plan d’aménagement local (PAL) 
 
 

Le Conseil communal informe la population qu’il procède actuellement au dépôt public des 
documents relatifs à la révision de l’aménagement local. 
 
Ainsi le plan de zones, le règlement communal sur les constructions et le plan des dangers 
naturels peuvent être consultés au bureau communal du 6 avril 2023 au 8 mai 2023 ou via 
notre site internet. Le rapport explicatif et de conformité est également consultable à 
l’administration. 
 
Pour rappel le projet a déjà été présenté à la population par : 

- Un tout ménage distribué au mois de janvier 2020 qui faisait office d’information mais 
invitait également la population à se prononcer sur plusieurs thématiques ; 

- Un courrier individuel permettant de sensibiliser les citoyens qui subissaient des 
changements en vue de la planification des entretiens individuels, début 2021 ; 

- Un tout ménage envoyé en février 2021 ; 
- Un article dans le Quotidien jurassien du 16 février 2021 ; 
- Des extraits et agrandissements du plan de zones par villages affichées dans chaque 

localité durant un mois (février-mars 2021) ; 
- Un dossier consultable au secrétariat communal durant un mois (février-mars 2021) ; 
- Une journée d’information le 6 mars 2021 qui, pour cause de Covid, s’est déroulée 

sous forme de rencontres individuelles avec les personnes inscrites. 
 
Le projet présenté à la population en 2021 ne proposait pas un redimensionnement de la zone 
à bâtir suffisant selon les exigences du canton. Ainsi le projet a subi plusieurs modifications 
supplémentaires pour satisfaire à ces exigences. 
 
Le Conseil communal sensibilise sa population à l’importance pour chaque citoyen de 
consulter les documents et d’analyser sa situation personnelle. Les oppositions seront 
adressées par lettre recommandée au Conseil communal jusqu’au 8 mai 2023 inclusivement. 
 
Il informe également qu’aucun courrier individuel ne sera envoyé pour cette phase de la 
procédure. 
 
 
 
 
            ./. 
 



 
 

Déchets encombrants, vieux papiers et cartons 
 

Le Conseil communal informe que, suite à la fin du ramassage sur la place de Transports 
Froidevaux, il a convenu avec la société LOCA SA à Porrentruy que les citoyens de La Baroche 
pourront aller déposer leurs déchets encombrants ainsi que divers autres déchets selon les 
conditions suivantes. 
 
 

 
 
La Baroche, avril 2023     Conseil communal 


